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CABINET DU PREFET  
 
 

Arrêté modificatif CAB-BRE N°988 

accordant la médaille d’honneur agricole 

à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2022 

 
Le préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

Vu le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ; 

Vu le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille 
d’honneur agricole ; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur 
agricoles ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Hauts-de-Seine  (hors classe) 
 
VU l’arrêté préfectoral CAB-BRE n° 2022-680 du 09 août 2022 accordant la médaille 
d’honneur agricole, à l’occasion de la promotion du 14 juillet 2022 ; 
 
VU la demande du Crédit agricole SA Montrouge, 

Sur proposition de madame la directrice de cabinet, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : l’article 1 de l’arrêté susvisé est modifié et les mentions suivantes sont 
supprimées : 

MEDAILLE ARGENT  

 
- Monsieur FERNEZ Vincent 
           Chef de projet, CREDIT AGRICOLE SA, MONTROUGE 
           demeurant à PUTEAUX. 

 

ARTICLE  2: Le secrétaire général et la directrice de cabinet sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
Nanterre, le 09.12.2022 
 

Le préfet 
 

Signé 
 

Laurent HOTTIAUX 
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